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CANTON DE GENÈVE

ARRÊTÉ

approuvant fa délibération du
Conseil municipal de la Ville

de Genève du 17 février 2010

1 h avril 2010

LE CONSEIL D'ÉTAT

ville de ij'eneve
Adfflfnistration csntrale

Roçuls; ^ '1 ^R, 2|
Séance ÇA du;

Décision;

A traiter par;

Copies;

vu le titre V, notamment les articles 67 et 70, alinéa 1 de la loi sur i'administration des
communes, du 13 avril 1984,

statuant en légalité
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ARRÊTE

La délibération ci-après, du Conseil municipal de la Ville de Genève du 17 février
2010, est approuvée avec la remarque inscrite sous lettre A) in fine :

Crédit de 12 310 000 F destiné à la rénovation du groupe scolaire de Saint-Jean
(y comPris Jar_di" d'enfants et ludothèque) situé rue de SaJnt-Jean12, surla
parcelle_  1350, feuille 39 de Genève, section Petit-Saconnex, proprieté'de la
Ville de Genève
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LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article30'alinéa 1'Iettres e et m de la loi sur l'administration des communes du
13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

arrête

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de 12310000F
destiné^a la rénovation du groupe scolaire de Saint-Jean (y compris jardin'd'enfants
et ludothèque) situé rue de Saint-Jean 12, parcelle   1350^ feuille 39J du"cadastre de
la commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriété de la Ville de Genève.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à !a dépense prévue à l'article
premier au moyen d'emprunts à court terme à émettre au nom de la'Vifle de Genève.
à concurrence de 12310000 F. " --.-. -,

f

ff-
^

^
"^
If

f
y

if

<>



-2-

Art. 3 - Un montent de 252 750 F sera prélevé sur le crédit indiqué à l'article premier
et attribué au Fonds d'art contemporain de la Ville de Genève institué'par la
délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008.

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient d'ajouter le
montant de 355 000 F du crédit d'étude PR-495 voté par le Conseil municipal le 20
mars 2007, sous le numéro 030. 021. 01, et le montant de 225 000 F du crédit d'étude
complémentaire PR-652 voté le 23 juin 2009 sous le numéro 030. 021. 03, soit un
montant total de 12 890 000 F, sera inscrite à l'actif du bilan de ia Ville de Genève.
dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 30 annuités qui figureront au
budget de la Ville de Genève de 2013 à 2032.

Art 5. - Le Conseil administratif est autorisé à constituer, modifier, épurer et radier
toutes servitudes permettant la réalisation de cette opération,

4-:

.1
^

f

v

.t-
r.

<r

<<r-
^v

*t-

f
^-

î
A) Les annuités d'amortissement devront figurer au budget de fonctionnement

jusqu'en 2042 et non 2032.

Communiqué à :
DIM/SSCO 5
DIP 2
DSPE 1
SIG 1
DCTI 1
GIAP 1

Certifié conforme,
La chancelière d'Etat:
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